
Loi modifiant les limites de zones sur  
le territoire de la commune de Satigny (création 
de quatre zones 4B protégées, de deux zones 
de verdure, de cinq zones des bois et forêts et 
de deux zones agricoles à Peney-Dessous) 
(12033) 

du 31 août 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 29921A-535, dressé par la commune de Satigny le 6 décembre 
2013, modifié les 23 novembre 2015, 12 avril 2016 et 26 avril 2017, 
modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Satigny 
(création de quatre zones 4B protégées, de deux zones de verdure, de cinq 
zones des bois et forêts et de deux zones agricoles à Peney-Dessous), est 
approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 

Art. 2 Degrés de sensibilité 
1 Conformément aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité II aux 
biens-fonds compris dans le périmètre des zones 4B protégées et des zones de 
verdure, et le degré de sensibilité III aux biens-fonds compris dans le 
périmètre des zones agricoles et des zones des bois et forêts, créées par le 
plan visé à l’article 1. 
2 Pour les nouvelles zones à bâtir, les valeurs de planification devront être 
respectées. 
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Art. 3 Opposition 
L’opposition à la modification des limites de zones formée par Mme Sandra 
Unitt, représentée par son avocat, Me François Bellanger, est déclarée sans 
objet et est, au besoin, rejetée pour les motifs exposés dans le rapport de la 
commission chargée de l’examen de la présente loi. 

Art. 4 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 29921A-535 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. 
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